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Extrait de la réunion du Conseil Municipal du 20 juin 2013 

Réuni sous la présidence de M.LECUREUIL Patrice, Maire. 

------- 

Etaient présents : Messieurs Patrice LÉCUREUIL, Emmanuel PERIN, Georges FOURDRINIER, Léon 

DELWART, Patrick BACH, Michel BONIGAL, Alain FOUCHÉ, Joël BORGET et Madame Muriel EVAIN-

BUSSER. 

 

Monsieur Alain FOUCHÉ a été nommé secrétaire de séance. 

 

2013/250 –  Approbation Procès verbal du Conseil Municipal du 16 mai 2013 
 

Lecture faite et sans observation à l’issue de l’envoi du dit Procès Verbal aux membres du Conseil 

Municipal, le Procès Verbal du jeudi 16 mai 2013 est approuvé à l’unanimité, à savoir : 

0 voix Contre,  0 abstention, et  9 voix Pour. 
 

2013/251 –  Délibération  pour approbation  modification N° 1 du PLU  de la 

Commune de Céré la Ronde. 
Le Conseil Municipal, 
 

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L 123-13, L 123-19 et R 123-25 ; 
 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 14 juin 2012 approuvant le plan local d’urbanisme ; 
 

VU l'arrêté municipal en date du 14 février 2013 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique 

relative à la modification du PLU ;  
  

VU la notification préalable du projet à Monsieur le Préfet et aux personnes publiques et les absences 

de remarques particulières formulées par le CRPF Ile de France / Centre, la Région Centre et le 

Conseil Général d’Indre-et-Loire ; 

 

ENTENDU le rapport, les conclusions et l’avis favorable formulé par le Commissaire Enquêteur; 

 

CONSIDÉRANT que les résultats de ladite enquête publique justifient de satisfaire la demande 

exprimée par le Commissaire Enquêteur savoir : 

 Élargir la bande d’espace boisé classé à conserver ou à créer d’une largeur de 10   

mètres au pourtour de la parcelle C 688, et ce, à l’intérieur de la propriété communale (parcelle ZP 

16) ainsi que de la partie ouest de la parcelle ZP 17 couverte par l’emplacement réservé n° 3 (page 

15 du rapport d’enquête publique dressé le 30 avril 2013). 

 

CONSIDÉRANT l’avis rendu par le Commissaire Enquêteur  en son  rapport dressé le 30 avril 2013 sur 

les recommandations de l’aménagement du parking paysager (page 16 du rapport) et qu’il y a lieu de 

satisfaire aux recommandations  portées en ce rapport, savoir : 

 

 Afin de limiter les risques d’arrivée d’eau excessive, il est prévu de réaliser ce parking 

avec un revêtement perméable, et de mettre en place, au sud du projet et en bordure du CR N° 110 

(point bas), deux drains collecteurs enterrés dont l’exutoire sera raccordé dans le fossé public 

réalisé lors des travaux de remembrement.  

 

 Après en avoir délibéré : 
 

- décide d'approuver le dossier de modification du PLU tel qu'il est annexé à la présente ;  
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- dit que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R. 123-24 et R.123-25 du 

code de l'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal 

diffusé dans le département ; 

- dit que le dossier est tenu à la disposition du public à la mairie de Céré-la-Ronde et à la Préfecture 

aux heures et jours habituels d'ouverture ; 

- dit que la présente délibération et les dispositions résultant de la modification du PLU ne seront 

exécutoires que : 

 dans un délai d’un mois suivant sa réception par le Préfet si celui-ci n’a notifié aucune 
observation à apporter à la modification n°1 du PLU, ou dans le cas contraire, à dater de la 
prise en compte de ces modifications ; 

et 
  après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité. 

 

La présente délibération, accompagnée du dossier de modification qui lui est annexé, est transmise à 

Monsieur le Préfet. 

 

Elle peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 

dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des modalités de publicité. 

 

2013/252 – Délibération pour demande de retrait du SMICTOM VAL d’INDROIS, 

suite Arrêté Préfectoral du 22 mai 2013, portant extension de la Communauté de 

Communes de Bléré Val de Cher par intégration de la Commune de Céré la Ronde 

dans la Communauté de Communes. 

 

Monsieur le Maire rappelle, en préambule que la commune de Céré la Ronde a demandé son intégration dans la 

Communauté de Communes Bléré Val de Cher par délibération du 10 janvier 2013. Le Conseil Communautaire de 

cette structure et ses communes membres s'étant prononcés favorablement, l'Arrêté Préfectoral portant 

intégration, au 1er janvier 2014, de la commune, dans le périmètre de la Communauté de Communes, est intervenu 

le 22 mai 2013. 
 

Les conséquences de cette intégration doivent être appréhendées notamment pour ce qui concerne la 

compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés ». 

 

En effet, la commune a délégué sa compétence au SMICTOM du Val d'Indrois, qui doit lancer une nouvelle 

procédure d'appel d'offre dans de brefs délais, ses marchés arrivant à échéance au 31 décembre 2013. 

 

Monsieur le Maire précise qu'une réunion s'est tenue en Préfecture le 11 mars 2013, à laquelle étaient associés 

des représentants du SMICTOM, de la CC de Montrésor et de la CC Bléré Val de Cher. Il rappelle à cette 

occasion que la commune et la CC de Montrésor sont les seuls membres du SMICTOM. 

 

L'objet de cette réunion était de déterminer un mode d'organisation qui permette le maintien d'un service 

public de qualité pour les usagers de la commune de Céré la Ronde et d'anticiper l'intégration de la commune 

dans la CCBVC. Elle a notamment permis de mettre en évidence les points suivants : 

 

 les marchés  devraient être conclus pour une période de 6 ans, ce qui exclut toute période transitoire 

pendant laquelle la communauté pourrait représenter la commune au sein du syndicat. 
 

 la CCBVC est en capacité d'intégrer Céré la Ronde dans ses marchés en cours, par avenant, dès le 1er 

janvier 2014. 
 

Il conviendrait, en conséquence, que la commune se retire du SMICTOM dans les conditions de l'article L 5211-

19 du CGCT. 
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Le SMICTOM devra se prononcer sur cette demande. S'il y est favorable, la Communauté de Communes de 

Montrésor délibérera à son tour. 

 

Monsieur le Maire ajoute que le retrait de la commune conduira à la dissolution de la structure intercommunale 

conformément aux dispositions de l'article L 5212-33 du CGCT qui prévoient notamment que le syndicat est 

dissous de plein droit lorsqu'il ne compte plus qu'un seul membre. 

 

Monsieur le Maire évoque ensuite le fonctionnement futur de la déchetterie. Il fait état de la demande 

formulée lors de la réunion du 11 mars 2013 afin que les habitants de Céré-la-Ronde puissent continuer à utiliser 

la déchetterie de Genillé. Il précise que dans un courrier du 28 mars 2013, Monsieur le Préfet d’Indre et Loire 

s’est déclaré particulièrement favorable à la passation d’une convention entre la Communauté de Communes de 

Montrésor et la Communauté de Communes de Bléré-Val-de-Cher permettant cet accès. 

 

Il précise, en terme de calendrier des opérations, que la commune et la Communauté de Communes de Montrésor 

devront délibérer, sur le partage patrimonial, de façon concordante, dans le courant du dernier trimestre 2013. 

L’Arrêté Préfectoral portant dissolution du syndicat interviendra en décembre 2013. 
 
En conséquence, Monsieur le  Maire demande au Conseil Municipal : 

- De se prononcer sur  le retrait de la commune du SMICTOM du Val d'Indrois, dans le cadre des 

dispositions de l'article L 5211-19 du CGCT, et d'inviter cette structure à se prononcer sur sa demande 

de retrait. 

- De se prononcer sur la demande du maintien de l’accès des habitants de Céré-la-Ronde à la déchetterie 

communautaire de Genillé et invite les Communautés de Communes de Montrésor et de Bléré-Val-de-

Cher à envisager le conventionnement permettant cet accès aux usagers. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  se prononce 0 voix Contre,  0 abstention, et  9 voix Pour 

favorablement sur le retrait de la commune du SMICTOM du Val d'Indrois, en application de l'article L 5211-19 

du Code Général des Collectivités Territoriales, et invite le comité syndical du SMICTOM à se prononcer sur la 

demande de retrait de la commune et sur la demande de maintien de l’accès à la déchetterie communautaire de 

Genillé. 
 

2013/253 - Communication de Monsieur le Maire sur dispositions prises en  

application des articles L.2122- 22 et L. 2122- 23 du CGCT 

 

Monsieur le Maire rend compte des diverses décisions prises en vertu des articles L.2122-22 et L.2122-23 du 

CGCT depuis le précédent Conseil Municipal du 16 mai 2013 à savoir : 
 

 La commande d’un complément de tenue (Bottes coquées + pantalon de rechange) pour le nouvel 

agent d’un montant de 45.82 € imputé au compte 60636. 

 La proposition financière pour étude hydrogéologique à la boucherie et à la boulangerie d’un 

montant de 1973 € imputé au compte 617. 

 La commande auprès du Garage FAICHAUD de FAVEROLLES d’un véhicule électrique de marque 

KANGOO ZE d’un montant total de 31 417.89 € imputé au compte 6122. 

 La commande auprès de la CAMIF de tables d’écoliers en vue de la prochaine rentrée d’un montant 

de 520.19 € imputé au compte 2184. 

 La commande de peintures de marquages sols auprès de CMPC d’un montant de 386.25 € imputé 

aux comptes 60633 pour 135.93 € et 61523 pour 250.32 €. 

 La commande auprès du Garage FAICHAUD de FAVEROLLES d’une alarme sonore, d’un montant de 

113.62 € imputé au compte 2182 

 La commande de 1000 L de GNR auprès de BOLLORÉ ÉNERGIE d’un montant de 856.34 € imputé 

au compte 60622 

 La commande d’essence sans plomb pour mélange en atelier auprès du Garage BESNARD imputé au 

compte 60622 
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2013/254 –   Dispositions financières : Décisions Modificatives N°2 et N°3 au 

Budget Primitif ( Sortie d’un bien figurant à l’actif, Fonds de péréquation article 

73925, versement complémentaires article 73111, versement remboursement 

assurance sur sinistres) 
 

 DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

A la suite de l’acquisition d’un nouveau broyeur et de la cession  pour un montant de 1000.00 € ,du 

Broyeur « ROUSSEAU SPITOR 200T » acquis en 1997 et porté à l’état des actifs de la commune, 

arrêté au 31 décembre 2012 pour un montant de 1507.60 €, il convient de prendre les mesures 

comptables de sortie de ce bien figurant à l’actif. 

Considérant les dispositions comptables afférentes, monsieur le Maire propose de porter la somme 

de 1000.00 € au chapitre 77,  compte 775, en recette de fonctionnement,  ainsi qu’au chapitre 

042, compte 776 la somme de 507.60 €  correspondant à la moins value. 

En outre  il convient de porter au chapitre 042, compte 675  la somme de 1507.60 € en dépense de 

fonctionnement. 

Au budget d’investissement, il conviendra de porter en dépenses d’investissement au chapitre 040, 

compte 192, la moins value de 507.60 € et en recettes d’investissement au chapitre 040, compte 

21571 la somme de 1507.60 € pour constater au chapitre 024, un ajustement du budget de 

1000.00 €. 

Ces mesures sont traduites dans un tableau communiqué. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour, 0 contre et 0 abstention, approuve 

cette délibération modificative. 
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Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les  nouvelles données fiscales  résultant à la 

fois : 

 des rôles supplémentaires de Taxes Foncières et d’Habitation pour l’année 2013 

(recette supplémentaire de 86 468.00 €)  

  de la notification du montant du Prélèvement  sur le budget Communal au titre du 

Fonds  National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales pour 

un montant de 23479.00 € 

Monsieur le Maire précise en outre qu’il y a lieu d’inscrire au budget d’investissement les 

dépenses supplémentaires résultant : 

 De l’acquisition de nouveau mobilier scolaire pour la rentrée 2013/2014, pour un 

montant de 530.00 € 

 Du réajustement du marché toiture et avenant électricité du marché de la salle 

polyvalente pour un montant de 13 000.00 €. 

 

 DÉCISION MODIFICATIVE N°3 

   SECTION FONCTIONNEMENT 

DESIGNATION 
AUGMENTATION 

DE CREDIT 
AUGMENTATION 

DE CREDIT 

R 73111 Impôts et taxes - Taxes foncières et d'Habitation 
- Rôle supplémentaires (P503 - 052013) 

86 468,00 € 
  

TOTAL R73 Impôts et Taxes 86 468,00 €   

D 73925 Fonds National de Péréquation des ressources 
Intercommunales et communales (FNPRIC)   

13 582,00 € 

TOTAL Chapitre D 014 Atténuations de produits   13 582,00 € 

D 673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs)                         225,00 €  

TOTAL Chapitre D 67 Charges exceptionnelles                       225,00 €  

D 678 Charges exceptionnelles                 59 131,00 €  

D 023 Virement section de fonctionnement                    13 530,00 €  

TOTAL D 023 Virement à la section d'Investissement                 13 530,00 €  

TOTAUX 86 468,00 € 86 468,00 € 

   

   SECTION INVESTISSEMENT 

DESIGNATION 
AUGMENTATION 

DE CREDIT 
AUGMENTATION 

DE CREDIT 

R 021 Virement de la section de fonctionnement               13 530,00 €    

R 021 Virement de la section de fonctionnement               13 530,00 €    

D 2184 Mobilier : tables et casiers supp - Ecole primaire -
Rentrée 2013/2014   530,00 € 

TOTAL D21 Immobilisations Corporelles   530,00 € 

D 2313/148 - Réamenagement salle polyvalente   
(Avenant 1 - Lot 8 Electricité + Réajustement marché) 

  
13 000,00 € 

TOTAL D23 Immobilisations en Cours   13 000,00 € 

TOTAUX 13 530,00 € 13 530,00 € 
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CONSIDÉRANT  

- Au budget de Fonctionnement : 

 l’augmentation de crédits de fonctionnement au compte 73111 d’un montant de 

86 468.00 € 

 Le besoin de crédits supplémentaires au compte  732925  (chapitre 014) d’un 

montant de 13 582.00 €   

 Le besoin de crédits supplémentaires au compte 673 (chapitre 67  charges 

exceptionnelles) d’un montant de 225.00 €. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 9 voix Pour, 0 voix Contre, 0 

Abstention : 

 D’inscrire en recettes  de fonctionnement au compte 73111 la somme de 86 468 € 

 D’inscrire en dépenses de Fonctionnement : 

o Au compte 732925 la somme de 13 582.00 € 

o Au compte 673 la somme de           225.00 € 

o Au compte 678 la somme de      59 131.00 € 

 De porter au chapitre 023 par virement à la section d’investissement la somme de 

13 530.00 €. 

CONSIDÉRANT 

- Au budget d’investissement  

 D’une augmentation de crédits par  virement   au compte 021 de la section de 

fonctionnement d’un montant de 13 530.00 €  

 Du besoin de crédit en dépenses  au compte 2184 d’un montant de 530.00 € 

 Du besoin de crédit en dépenses au compte 2313 opération 148, d’un montant de 

13.000.00 €, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide par 9 voix Pour, 0 voix Contre, 0 

Abstention : 

 D’inscrire en recettes d’investissement par  virement   au compte 021 de la 

section de fonctionnement d’un montant de 13 530.00 €  

 D’inscrire en dépenses d’investissement : 

o  au compte 2184 la somme de 530.00 € 

o au compte 2313 opération 148, la somme  de 13.000.00 € 
 

 Acceptation du remboursement GROUPAMA sinistre électrique 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu  les dégâts constatés sur le mobilier communal du fait de l’orage du 03 mai 2013 

Vu le courrier de déclaration de dommages aux biens établit le 31 mai 2013 par la commune auprès de  

l’assureur Groupama 

Vu la visite du Cabinet ELEX le 07 juin 2013 à 16h00 et le rapport d’expertise donnant son 

approbation sur le remboursement d’une somme de 1582.45 € HT 

Vu le courrier électronique   de l’assureur Groupama en date du 18 juin 2013 accordant la somme de  

1 582.45 € HT dont 1 118.39 € immédiatement et 464.06 € en différé sur présentation des factures 

acquittées. 
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CONSIDÉRANT que le montant de la vétusté est supérieur à la franchise et que celle-ci ne sera pas 

appliquée. 
 

Après en avoir délibéré accepte à l’unanimité de percevoir la somme de 1582.45 € HT dont 

1118.39 € immédiatement et 464.06 € en différé sur présentation des factures acquittées. 

 

 Subventions aux organismes de droit privé 
 

Monsieur le Maire présente une  nouvelle demande de subvention pour l’année 2013 arrivée le 15 juin 

2013 en mairie: 
 

 L’Association Départementale de Protection Civile reconnue d’utilité publique et agréée par le 

Ministre de l’Intérieur sollicite une subvention exceptionnelle lui permettant de continuer à 

contribuer à ses missions de prévention, de formation et de premiers secours lors de 

rassemblements et de manifestations. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’attribuer à l’unanimité soit, 0 voix contre, 0 

abstention, 9 voix Pour: 250 € à l’Association de Protection Civile d’Indre et Loire sous réserve 

toutefois que celle-ci accepte d’être présente lors de la prochaine Foire aux chèvres du 27 octobre 

2013. 

2013/255 –  Attribution du marché de voirie 2013 
 

Monsieur Georges FOURDRINIER, 2ème Adjoint  délégué à la voirie rend compte des travaux de la 

commission d’appel d’offres du 27 mai 2013 à 18h00. 

3 entreprises ont répondu au marché dans les délais avec les propositions suivantes qui ont été 

analysées avec le maître d’œuvre, bureau BEI, Monsieur PELLET :  
 

1. BSTP avec une offre de base de 84 925 € H.T 

2. COLAS avec une offre de base de 59 040.80 € H.T  

3. EIFFAGE avec une offre de base de 67 067.90 € H.T  
 

Après étude détaillée des offres, la commission d’appel d’offres décide de retenir la proposition de 

l’entreprise COLAS de Tours consistant à renforcer diverses voies communales ainsi que la réalisation 

de zones d’élargissement permettant le croisement de deux véhicules, le reprofilage ponctuel et la 

réalisation d’un enduit en couche de roulement, pour la somme de 59 040.80 € H.T. 
 

Les entreprises non retenues ont été avisées dans les formes prescrites par courrier recommandé. 
 

Le Conseil Municipal approuve ce choix à l’unanimité, soit 9 voix Pour, 0 contre, 0 abstention. 
 

2013/256 -   Attribution du marché  de charpente couverture tranche N°2 du 

réaménagement de la Salle Polyvalente 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que 2 entreprises ont répondu au marché dans les 

délais avec les propositions suivantes qui ont été analysées avec le maître d’œuvre, le Cabinet MAES:  
 

1. SARL GASSELIN-FAVREAU d’Azay sur Indre avec une offre de base de 26 135.82 € H.T et 

une variante de 26 378.35 € H.T 

2. JOEL THIBAULT de La Croix en Touraine avec une offre de base de 39 6158.60 € H.T sans 

variante 
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Après étude détaillée des offres, la commission d’appel d’offres propose de retenir l’offre avec 

variante de la SARL GASSELIN-FAVREAU d’Azay sur Indre consistant à terminer pour la somme de 

26 135.82 € H.T les travaux du lot n°3 Charpente/Couverture suite à la mise en liquidation de 

l’entreprise A2C. 

L’entreprise non retenue a été avisée dans les formes prescrites par courrier recommandé. 

Le Conseil Municipal approuve ce choix à l’unanimité soit soit 9 voix Pour, 0 contre, 0 abstention. 

 

2013/257 – Approbation d’un avenant dans le cadre de la mission de la SAFER du Centre 

en vue de l’étude patrimoniale des chemins ruraux sur un linéaire relevé de 97 km. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu la convention d’étude des chemins ruraux et sa phase diagnostic actuellement en cours 

Vu le recensement effectué à ce jour et comptabilisant  environ 97 km de chemins , 

Vu  la distance de  77.5 km estimés lors de la signature de la convention 
 

CONSIDÉRANT  

o Que la différence observée est supérieure de plus de 10 % au linéaire porté à la convention 

o Qu’il convient de réévaluer les frais variables aux 19.5 km de chemins supplémentaires. 
 

Après en avoir délibéré accepte  par 9 voix Pour, 0 contre, 0 abstention : 

 L’avenant N°1 SAFER  

 de donner délégation à Monsieur le Maire pour la signature de l’avenant N° 1 à la convention 

actuelle signée le 25 janvier 2013. 
 

2013/258 –  Approbation conventions d’occupations des terrains en vue 

aménagement réserves incendie. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le devis 20130042 d’Axe environnement d’un montant de 57 547.93 €TTC comprenant la fourniture de 3 

bâches de 120 m3 chacune, pose, terrassement et clôtures pour les 3 sites identifiés 

Vu le devis DC1304006 de chez Citernéo d’Amboise d’un montant de 10 830.74 €TTC comprenant la fourniture 

de 3 bâches de 120 m3 chacune et d’une épaisseur de 1300g/m²garanties 10 ans 

Vu le devis 1362 de l’Ets BUSSER d’un montant de 13 993.20 TTC  pour le terrassement et la fourniture et pose 

de clôture sur les 3 sites identifiés. 
 

CONSIDÉRANT qu’il est préférable de retenir une entreprise pour la fourniture et une entreprise pour le génie 

civil dès lors que le montant total des fournitures et prestations est conforme aux prévisions budgétaires au 

compte 21568 opération N° 157.N et au compte 2315 opération  N°157. 

 

Après en avoir délibéré accepte à l’unanimité: 

 

 de retenir pour la fourniture des 3 bâches incendie citerne souple, le devis DC1304006 de chez 

Citernéo d’un montant de 10 830.74  €TTC. 

 de retenir pour le terrassement et les clôtures des 3 sites l’Ets BUSSER  pour un montant de 
   13 993.20 € 
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2013/259 –  Questions diverses 

 

 Logement vacant au 1er sept 2013: Monsieur le Maire informe que la locataire du 8A rue 

Rabelais envisage de libérer son type 2 à compter du 1er sept 2013. Cette information 

restant à confirmer courant juillet. Il conviendra d’ouvrir la proposition de location par 

voie publicitaire. 

 Stèle Jardin du Souvenir: Monsieur le Maire informe que l’actuel Jardin du Souvenir ne 

possède pas de support sur lequel doivent être apposés les noms des défunts dont les 

cendres ont été dispersées.  

Par conséquent, après avoir soumis au vote le choix du modèle de la stèle, à 7 voix Pour la 

stèle triangulaire proposée par les Ets  MUNIERS COLOMBARIUMS d’un montant de  

1619.98 € TTC  est retenue. 

 Réunion Sécurité du 19 juin 2013 : La réunion d’information organisée à l’initiative de la 

Gendarmerie Nationale en la salle socioculturelle avait pour but de sensibiliser chacun à la 

vigilance et la conduite à tenir afin de se prémunir de vols, atteintes aux biens ou aux 

personnes. Une cinquantaine de personnes étaient présentent dont 2 du département 

voisin. 

Monsieur le Maire propose de faire un mail aux gendarmes ayant animés la réunion afin de 

recevoir la présentation sous fichier dans le but de la retransmettre aux personnes 

n’ayant pas pu se rendre disponible pour y assister. 

 Boucherie : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a  procédé  avec Monsieur 

Léon DELWART 3ème Adjoint, le 19 juin 2013 à l’état de lieux de sortie de Monsieur 

SOUDET. Il résulte de cette sortie anticipée : 

o Qu’il y a lieu par devant notaire de procéder à la résiliation du bail, en prenant en 

compte d’éventuelles indemnités 

o Qu’il y a lieu d’apprécier les opérations de travaux et mises aux normes des 

équipements matériels, 

o Qu’il y a lieu de réfléchir à la recherche d’un nouveau gérant après réalisation des 

travaux. 

 

Monsieur  le Maire porte connaissance aux conseillers de divers courriers et diverses 

réunions à venir. 

 

 PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : Monsieur le Maire rappelle qu’il aura lieu le jeudi 11 

juillet 2013 à 20h30. 

 

PLUS DE QUESTION NE VENANT A L’ORDRE DU JOUR, Monsieur  le  Maire DECLARE LA 

SEANCE LEVEE A  23h05. 


